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E3
ACADÉMIE
DE NORMANDIE
Liberté
Égalité
Fraternité

LA RECTRICE, CHANCELIERE DES UNIVERSITES

ACADEMIE DE NORMANDIE

- VU le code de l'éducation et notamment l'article R222-19-3 et les articles R511-44 à D511-46;

- VU le décret du 12 mars 2025 portant nomination dela rectrice de la région académique Normandie,
rectrice de l'académie de Normandie Madame Valérie CABUIL ;

- Vu le décret du Président de la République en date du 28 octobre 2022 nommant monsieur Stéphane
VAUTIER,directeur académique des services de l'Education nationale de la Manche;

- Vu les propositions des fédérations de parents d'élèves;

ARRETE

La composition du conseil de discipline départemental de la Manche est arrêtée commesuit:
Article 1° : Monsieur Stéphane VAUTIER,préside le conseil de discipline départemental de la Manche
En casd'absence ou d'empêchement de Monsieur Stéphane VAUTIER, Monsieur Frédéric TREFEU,

Inspecteur de l'Education Nationale chargé de l'Information et de l'Orientation de la Manche assure la
présidence du conseil de discipline départemental.

Article 2 : sont nommés membres du conseil de discipline départemental de la Manche pour une durée
d'un an,

‘A. Représentants des personnels de direction
- Monsieur Cyril CRESPIN, principal du collège Tancrède de Hauteville de Saint -Sauveur- Villages;
- Madame Valérie DUQUESNOY,principale du collège Gabriel de Montgomery de Ducey -les- Chéris;

B. Représentants des personnels d'enseignements
- Monsieur Josselin GUERMEUR,professeur certifié au collège Albert Camus de Torigny-les-Villes;
- Monsieur Alexandre BODIOU, professeur certifié au collège Pierre Aguiton de Brécey;

|
C. Représentant des personnels administratifs, sociaux et de santé,

Techniques, ouvrier et de service
- Madame Nadège GUIBERT, secrétaire générale du collège Raymond Queneau de Tessy-Bocage;

|

D. Conseiller principal d'éducation
- Madame Charline BRANLY, conseillère principale d'éducation du collège Louis Pasteur de Saint-Lô ;

| E. Représentantsdes parentsd'élèves

- Madame Caroline LEPOITTEVIN, parent d'élève au lycée Tocqueville de Cherbourg-en-Cotentin;
- Monsieur Frédéric LETERRIER, parent d'élève au collège R. Le Corre de Cherbourg-en-Cotentin ;

° |
|

F. Représentants des élèves
- Madame Océane HUET, élève au lycée le Verrier de Saint-Lô ;
- Madame Claire ANFRAY, élève au lycée le Verrier de Saint-Lô.

 

Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie de Normandie est chargé de l'exécution du présent
arrêté quisera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

|

Fait à Caen,le D 2 FEV, 2026

Valérie CABUIL
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